
Réunion du Conseil Municipal 

Du 13 novembre 2025 à 20 heures 30 

 

 

Le 13 novembre 2025 à 20 h 30, l'assemblée régulièrement convoqué le 4 novembre 2025, 

s'est réuni sous la présidence de Pierre CHASSANG, Maire, 

Sont présents : Pierre CHASSANG, André FARGES, Adeline CHASSANY, Serge DUMAZEL, Claude 

PORTAL, Mickaël COMBES, Pierre-Baptiste FABRE, Olivier GUILBOT, Laurent SALSON, Cécile 

MONTEIL 

Est absent : Gaëtan CHASSANY 

Secrétaire de séance : Adeline CHASSANY 
 

Ordre du jour 
 

 Budget : décision modificative  

 Emprunt relais subventions pour les travaux d’aménagement de 2 logements à 

Bezenchat 

 Aménagement de deux logements à Bezenchat : avenant au marché du lot N°3 

 Appel à projets DETR 2026 

 Questions diverses 

 

 Approbation du compte rendu de la dernière séance. 
 

Les élus valident le compte rendu de la réunion du 24 octobre 2025. 
 

(Pour : 10, Contre : 0, Abstention : 0) 

 

 Budget principal : décision modificative n°3/2025 
 

Le maire expose au conseil municipal que les crédits ouverts sur le budget principal de 

l'exercice 2025, étant insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de 

procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes : 
 

Fonctionnement   Recettes Dépenses 

012 - 6216 Personnel affecté par GFP rattachement 0 -410 

011 - 627 Services bancaires et assimilés 0 100 

014 - 739118 Autres revers, restit. contrib. directes 0 310 

014 - 739218 Autres prél./revers. fisc. coll. locales 0 -1 780 

014 - 7398 Revers., restitutions et prél. divers 0 1 780 

TOTAL FONCTIONNEMENT   0 0 



Investissement   Recettes Dépenses 

2313 - 43 Aménagement logements Bezenchat 0 200 000 

1641 - 43 Emprunts  200 000 0 

TOTAL INVESTISSEMENT   200 000 200 000 

TOTAL   200 000 200 000 

 

Le conseil municipal approuve la décision modificative N°3/2025 du budget principal. 
 
(Pour : 10, Contre : 0, Abstention : 0) 

 

 Emprunt relais subventions pour les travaux d’aménagement de 2 logements à 

Bezenchat 
 

Le maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de réaliser un prêt relais de 

200 000.00 € dans l’attente du versement des subventions attribuées pour l’aménagement des 

deux logements à Bezenchat et ceci afin de pouvoir payer les entreprises.  

Il donne lecture de la proposition de la Caisse d’épargne et demande au conseil municipal de 

l’autoriser à signer le contrat de prêt. 
 

Le conseil municipal valide l’offre de la Caisse d’Épargne et autorise le maire à signer le contrat. 
 

(Pour : 10, Contre : 0, Abstention : 0) 

 

 Aménagement de deux logements à Bezenchat : avenant au marché du lot N°3 
 

Le maire expose au conseil municipal que dans le cadre des travaux d’aménagement de deux 

logements à Bezenchat, il est nécessaire de procéder à des travaux non prévus dans le marché 

du Lot 3 Couverture – Zinguerie :  

- pose de gouttière et descente sur bâtiment central  

Cela induit une augmentation de 3 679.80 € HT du marché avec l’entreprise BATIFOL qui passe 

à 26 788. 30 € HT. 
 

Le maire demande au conseil municipal de bien vouloir l'autoriser à signer cet avenant. 
 

Le conseil autorise le maire à signer cet avenant. 
 

(Pour : 10, Contre : 0, Abstention : 0) 

 

 Appel à projets DETR 2026 
 

Le Maire fait savoir que les dossiers de demande de subvention DETR et DSIL 2026 doivent 

être déposés avant le 24 novembre 2025.  



Il propose au conseil de déposer le dossier pour la mise en sécurité de la voie communale de 

la Mourache. Le coût des travaux est estimé à 21 586.68 € H.T. maîtrise d’œuvre comprise. 
 

Le conseil valide le dépôt du dossier relatif à la mise en sécurité de la voie communale de la 

Mourache. 
 

(Pour : 10, Contre : 0, Abstention : 0) 

 

 Questions diverses 
 

- Point sur l’avancement des travaux de rénovation de la Maison de Bezenchat. 

- Le conseil est informé qu’une étude a été demandée auprès du Syndicat Départemental 

d’énergies du cantal afin de revoir l’éclairage au niveau du terrain de pétanque et du 

parking afin de réduire la consommation d’énergie. 

- Information sur l’avancement du nouveau syndicat de l’AEP des Vergnes étendu aux 12 

communes de l’ancien canton de Chaudes-Aigues. 
 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h30. 
 

Le Maire, 

Pierre CHASSANG 
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